
SFI EST UNE COMMUNAUTÉ QUI TIENT À CŒUR LES FORÊTS DE L’AVENIR.

La société Sustainable Forestry Initiative® (SFI) est un organisme indépendant à 

but non lucratif qui se voue à promouvoir l’aménagement forestier durable.

SFI élabore et supervise des normes d’aménagement forestier et de chaîne 

d’approvisionnement en produits forestiers, mais elle est bien plus qu’un ensemble de 

normes.

 

SFI® œuvre à la jonction des forêts en santé, des collectivités durables et de 

l’approvisionnement responsable. La chaîne d’approvisionnement de SFI relie les forêts 

d’Amérique du Nord, de la forêt boréale du Canada jusque dans le Sud des États-Unis, aux 

propriétaires de marque – et ultimement aux consommateurs et aux collectivités – de partout 

dans le monde. La réputation mondiale de SFI s’est accrue avec son approbation par le 

Programme de reconnaissance des certifications forestières (PEFC).

La société SFI est régie par un conseil d’administration qui en établit l’orientation 

stratégique et a la responsabilité de superviser et d’améliorer le programme et les normes SFI 

reconnus mondialement. Les trois sections du conseil représentent également les secteurs 

environnemental, social et économique.

SFI travaille à assurer la santé et l’avenir de nos forêts, parce que les forêts font partie de 

notre vie quotidienne. La communauté SFI relie les propriétaires fonciers et les propriétaires 

de marque aux consommateurs, aux organismes gouvernementaux, aux groupes de 

conservation, aux Autochtones et aux jeunes pour répandre la compréhension et assurer un 

meilleur avenir pour nous tous.

QUI NOUS SOMMES
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RELIER LES FORÊTS 
DE L’AVENIR AUX 
COLLECTIVITÉS

Les forêts certifiées selon 
la Norme d’aménagement 

forestier SFI couvrent plus de

Des millions d’autres hectares 
boisés bénéficient de la Norme 

d’approvisionnement en fibre SFI

POUR EN SAVOIR PLUS SUR SFI

113 MILLIONS 
D’HECTARES
280 MILLIONS 

D’ACRES



PERTINENCE DANS LE MARCHÉ

UNE PORTÉE MONDIALE

DES CHIFFRES ET DES FAITS SUR 
L’OFFRE ET LA DEMANDE

RECONNAISSSENT 
LE LOGO DE SFI 35 %

selon une enquête du Natural Marketing 
Institute réalisée en 2015 auprès de  
20 000 consommateurs américains
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SFI A UNE ENVERGURE QUI LUI PERMET DE CHANGER LE COURS DES CHOSES

250 MILLIONS D’ACRES

CERTIFIÉS 
SELON LA NORME 
D’AMÉNAGEMENT 
FORESTIER SFI
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SFI a constamment augmenté sa superficie forestière certifiée  plus 
que toute autre norme d’aménagement forestier en Amérique du 
Nord depuis 2000, et l’a plus que doublé depuis 2007. 

PLUS 
DE 

100 
MILLIONS 

D’HECTARES 

Les produits certifiés selon les normes SFI sont vendus dans

La renommée mondiale de SFI s’est 

accrue avec son approbation par le 

Programme de reconnaissance des 

certifications forestières (PEFC). 

En Amérique du Nord, le PEFC a 

aussi approuvé les normes 

du Réseau américain 

de fermes forestières 

(ATFS) et de l’Association 

canadienne de normalisation 

(CSA). En retour, SFI reconnaît le 

contenu certifié ATFS et CSA dans 

sa chaîne d’approvisionnement.
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SOUTENUE OU ACCRUE AU 
COURS DES 12 DERNIERS MOIS80 %+

parmi les participants aux programmes SFI représentant tous les 
secteurs dans le cadre de l’enquête sur le marché de 2015 de SFI

La Norme d’approvisionnement en fibre SFI encourage les 
pratiques de foresterie responsable en exigeant :

DE PLUS LARGES MESURES DE PROTECTION DE LA BIODIVERSITÉ 
DE MEILLEURES PRATIQUES DE GESTION POUR PROTÉGER LA QUALITÉ DE L’EAU 
LA FORMATION DES EXPLOITANTS FORESTIERS
LA RECHERCHE FORESTIÈRE
LA SENSIBILISATION DES PROPRIÉTAIRES FONCIERS
L’ÉVITEMENT DES SOURCES CONTROVERSÉES

LA NORME D’APPROVISIONNEMENT EN FIBRE SFI

 
norme de certification forestière
PLUS QUE CELUI DE TOUTE AUTRE 

A UNE INCIDENCE BÉNÉFIQUE 
SUR DES MILLIONS D’HECTARES

DE FORÊTS CERTIFIÉES OU NON

LA NORME D’APPROVISIONNEMENT EN FIBRE SFI

PEFC/29-1-1

Promoting Sustainable 
Forest Management

www.pefc.org

ÉTABLIT DES EXIGENCES OBLIGATOIRES pour toutes les USINES DE 
TRANSFORMATION PRIMAIRE et les MANUFACTURIERS en ce qui concerne 
l’approvisionnement responsable en fibre, qu’elle provienne des 
forêts certifiées ou non.

LA NORME D’AMÉNAGEMENT FORESTIER SFI
ÉTABLIT DES EXIGENCES OBLIGATOIRES pour les PROPRIÉTAIRES et LES 
GESTIONNAIRES DE TERRES FORESTIÈRES et s’applique aux terres 
publiques provinciales et d’État, des terres privées, des terres 
autochtones, des terres appartenant à des universités, des terres 
appartenant aux Scouts, des terres de conservation 
et bien d’autres encore.



BÛCHERONS FORMÉS

ont suivi de la formation en 2015, AFIN DE MIEUX COMPRENDRE 
LA QUALITÉ DE L’EAU, la biodiversité et les autres exigences de la 
foresterie durable (total cumulatif depuis 1995 : 170 507*).

RELIER LES GENS  
AU PLEIN AIR

INTÉRÊTS DES AUTOCHTONES

Chaque année, des millions de 

chasseurs, de pêcheurs, de randonneurs, 

d’ornithologues, de campeurs et d’autres 

passionnés de plein air utilisent des 

terres forestières certifiées selon la 

norme SFI. 

95 %
DES FORÊTS CERTIFIÉES SFI SONT 
À LA DISPOSITION DU PUBLIC 
POUR  DES 

10 137
PROFESSIONNELS DES RESSOURCES ET DE LA RÉCOLTE 

*Ce chiffre peut comprendre des personnes ayant suivi plus d’une fois des programmes de 
formation. Données fournies par la Forest Resources Association.

DE PARTOUT EN AMÉRIQUE DU NORD 
UTILISENT LA NORME SFI POUR 

ADMINISTRER

5,1 MILLIONS 
D’ACRES

31
GROUPES 

AUTOCHTONES 

EN 2015, 94 % DE LA FIBRE 
APPORTÉE AUX USINES DES 

PARTICIPANTS AU PROGRAMME 
PROVENAIENT DE PROFESSIONNELS 

QUALIFIÉS.

94 %20
1534 %19
95

LA SUPERFICIE DES FORÊTS CERTIFIÉES 
SFI OÙ L’ON PEUT PRATIQUER DES 
ACTIVITÉS DE PLEIN AIR A PLUS QUE 
TRIPLÉ DEPUIS 2007. 

2,0 MILLIONS 
D’HECTARES

DE TERRES FORESTIÈRES

 ACTIVITÉS 
RÉCRÉATIVES 
DE PLEIN AIR

DES CHIFFRES ET DES FAITS AU SUJET 
DE LA COMMUNAUTÉ SFI

Ce réseau de proximité unique 

de 1,000 personnes comprend 

des propriétaires fonciers privés, 

des bûcherons indépendants, des 

professionnels de la foresterie, des 

organismes des administrations 

locales, des universitaires, des 

scientifiques et des écologistes.

LA COMMUNAUTÉ SFI

34 comités d’État, 
provinciaux et 
régionaux de 
mise en œuvre 
des normes SFI



Ces projets, auxquels participent des centaines d’organisations 

partenaires, bénéficient à de multiples espèces et habitats, allant des 

colibris au saumon, en passant par les ours et le caribou.

RECHERCHE SFI

400 DIFFÉRENTS PROJETS DE CONSERVATION ET DE 
RECHERCHE SIGNALÉS PAR LES PARTICIPANTS 
AU PROGRAMME SFI EN 2015

500
ORGANISATIONS 

PARTENAIRES 

Depuis 2010, SFI a attribué 85 subventions à des partenariats pour la conservation et le 
développement communautaire, totalisant presque 3 millions de dollars, pour encourager des 
projets de conservation et de développement communautaire. Si l’on ajoute les apports des 
partenaires dans ces projets, l’investissement total dépasse 9,5 millions de dollars.

PROGRAMME DE SUBVENTIONS AUX PARTENARIATS POUR LA 
CONSERVATION ET LE DÉVELOPPEMENT COMMUNAUTAIRE DE SFI

SOIT UN 
TOTAL DE 

3 9,5
MILLIONS DE 

DOLLARS

MILLIONS DE 
DOLLARS INVESTIS 

PAR SFI

SUBVENTIONS DE RECHERCHE ET DE 
CONSERVATION DE SFI

AUCUNE AUTRE NORME DE 
FORESTERIE NE COMPORTE 
D’EXIGENCE EN MATIÈRE DE 

RECHERCHE.

AVEC PLUS DE 

PRÈS DE 75 % DU FINANCEMENT DE LA 
RECHERCHE EST LIÉ AUX OBJECTIFS DE 
CONSERVATION.

75 %

SANTÉ ET PRODUCTIVITÉ DE LA FORÊT – 47 %
FOREST OPERATIONS EFFICIENCIES ET ECONOMICS – 14 % 
GESTION DES PAYSAGES, DES ÉCOSYSTÈMES ET DE LA BIODIVERSITÉ – 12 %
FAUNE ET POISSON – 11 %
QUALITÉ DE L’EAU – 6 %
AUTRES DOMAINES DE RECHERCHE – 10 % 
Les autres domaines de recherche sont : efficacité énergétique • évaluation du 
cycle de vie • évitement de l’exploitation forestière illégale • évitement des sources 
controversées

1,6 MILLIARD DE 
DOLLARS

Depuis 1995, les participants au programme SFI ont 

directement investi près de 1,6 milliard de dollars dans 

la recherche forestière. En 2015, les trois quarts de 

ces investissements étaient dirigés vers les objectifs de 

conservation.

RÉPARTION DES FONDS DE RECHERCHE INVESTIS PAR 
LES PARTICIPANTS AU PROGRAMME SFI EN 2015

DANS PLUSIEURS 
MILIEUX

11%  - MILIEU UNIVERSITAIRE

15 %  - MILIEU COMMUNAUTAIRE

19 %  - MILIEU DE LA CONSERVATION

26 %  - MILIEU GOUVERNEMENTAL

3 %  - MILIEU DE LA RECHERCHE

26 %  - AUTRE

57
MILLIONS DE DOLLARS

en recherche forestière 
en 2015

6,5
MILLIONS DE DOLLARS 

EN APPORTS DES 
PARTENAIRES



PRÉSIDENT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE SFI
J’ai le privilège d’être le président du conseil d’administration de 

SFI. Mon rôle au sein de la communauté SFI me donne un point de 

vue privilégié sur le travail important de SFI. Je vois aussi presque 

quotidiennement en quoi le thème du présent rapport, « relier les 

forêts aux collectivités », s’accorde bien avec le travail de SFI.

SFI connaît le succès en raison des liens qu’elle a créés avec notre 

communauté. Ces liens témoignent de la puissance des partenariats et de 

la qualité des relations que SFI a établis au cours de plus de vingt ans de 

travail au bénéfice des forêts. En ce qui concerne les relations formelles 

qui sont soulignées dans le présent rapport, souvenez-vous qu’elles ne 

seraient pas ce qu’elles sont aujourd’hui sans quatre éléments essentiels : la 

confiance, des objectifs communs, des forces complémentaires et le respect 

mutuel.

Pour ce qui est de la confiance, SFI et ses partenaires tiennent pour acquis 

que chaque partie dans la relation adhérera aux normes les plus élevées 

en matière d’éthique, de conservation et de professionnalisme. Je 

suis fier de la confiance que nos partenaires nous accordent.

Chez SFI, le partage nous vient naturellement. Nous 

croyons que l’avenir de nos forêts et la qualité de vie 

que nous partageons dépendent du renforcement 

des liens vitaux qui existent entre forêts durables, 

collectivités prospères et approvisionnement 

responsable.

Les partenaires qui mettent en commun des forces 

différentes se renforcent les uns les autres. Les forces 

complémentaires mènent à la synergie, qui fait que SFI est plus grande que 

la simple somme de ses parties.

Craig Blair 

Le président du conseil d’administration de SFI, 

président et chef de la direction de Resource Management Service

Lis de Philadelphie - Lilium philadelphicum. Photo : Tom Haxby
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CONSEIL D’ADMINISTRATION DE SFI 

SECTEUR ENVIRONNEMENTAL

Membres du Conseil d’administration 
représentant le secteur environnemental, y 
compris les organismes environnementaux et 
de conservation à but non lucratif.

Greg Siekaniec  
(vice-président, conseil SFI) 
Chef de la direction, Canards Illimités Canada

Robert Abernethy 
Président, Longleaf Alliance

John M. Hagan III 
Président, Manomet

Jon Haufler 
Président, The Wildlife Society et 
Directeur de l’Ecosystem Management 
Research Institute

Mary Klein 
Président et premier dirigeant, NatureServe

Gail Wallin 
Coprésidente, Conseil canadien sur les espèces 
envahissantes 
Directrice générale, Conseil sur les espèces 
envahissantes de Colombie-Britannique 

SECTEUR SOCIAL

Membres du Conseil d’administration 
représentant le secteur social, y compris les 
groupes communautaires et d’intérêts sociaux 
comme les universités, les organisations 
syndicales, les propriétaires de forêts familiales et 
les organismes gouvernementaux.

Bettina Ring 
(secrétaire-trésorier, conseil SFI) 
Aménagiste forestier, Département de foresterie 
de Virginie

Steve Bullard 
Prévôt et vice-président des Affaires académiques 
Chaire de foresterie Henry M. Rockwell 
Université d’État Stephen F. Austin

Dr. Skeet (A.G.) Burris 
Propriétaire de forêt familiale,  
Cypress Bay Plantation

Bob Matters 
Président, Conseil du bois du Syndicat des 
métallos du Canada

Mark Rodgers 
Président et premier dirigeant, Habitat pour 
l’humanité Canada

Charles Tattersall (Tat) Smith Jr.   
Ancien doyen et professeur, Faculté de foresterie, 
Université de Toronto 

Le conseil d’administration de SFI Inc. est composé de 18 intervenants qui représentent à parts égales les secteurs 

environnemental, social et économique, de manière à répondre aux besoins variés des forêts et des communautés.

Le conseil d’administration comprend des représentants d’organisations environnementales et de conservation, d’associations 

professionnelles et d’universités, des travailleurs forestiers indépendants, des propriétaires de forêts familiales, des agents 

publics et des représentants d’organisations syndicales et de l’industrie des produits forestiers. L’aspect diversifié du conseil 

d’administration reflète la gamme variée des intérêts de la communauté forestière.

SECTEUR ÉCONOMIQUE

Membres du Conseil d’administration 
représentant le secteur économique, y compris 
les industries de la forêt, du papier et des 
produits du bois ou d’autres propriétaires ou 
gestionnaires de forêts à but lucratif.

Craig Blair (président, conseil SFI) 
Président et premier dirigeant, 
Resource Management Service LLC

Craig Armstrong 
Président et premier dirigeant, 
Millar Western Forest Products Ltd.

Daniel P. Christensen 
Président du conseil d’administration 
Hancock Natural Resource Group

Guy Gleysteen 
Vice-président principal, Time Inc.

Jim Hannan 
Président et premier dirigeant, Georgia-Pacific

Chief David Walkem 
Chef de la bande Cook’s Ferry  
(Merritt, Colombie-Britannique) 
Président, Stuwix Resources Joint Venture

ÉCONOMIQUE ENVIRONNEMENTAL SOCIAL




